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REVUE MILITAIRE SUISSE

HEI* Annee. IP 9. IS Seplembre 1888

Manoeuvres des IVe et VIIIe divisions en 1888.

Direction des manoeuvres.

ORDRE N° 1.

1. Les manceuvres des IVe et VHP divisions, les 10, 11 et 12
seplembre sont basöes sur l'idee generale ci-dessous approuvöe par
le departement militaire federal:

a) Une armee de l'Ouest, s'avangant le long de la rive droile de

l'Aar, a atteint le 9 septembre au soir la ligne Herzogenbuchsee-
Wangen a/Aar.

Sur son flanc droit se trouve, le 9 septembre au soir, une
division de l'Ouest (div. IV), poussöe sur Langenthai et Madiswyi.

Des detachements de moindre importance sont encore enlre
Sumiswald et Dürrenroth (supposes).

b) Une armee de l'Est se concentre, le 9 septembre, vers Aarau-
Aarburg-Zofingen.

Une division de l'Est (div. VIII), arrivant de Lucerne, est
cantonnöe le 9 seplembre au soir aux environs d'Ettiswyl.

2. Les manoeuvres de chaque jour suivront leur cours sans
aucune entente, d'apres les ordres rediges comme emanant des

generaux d'armee supposes ä leurs divisionnaires, que ceux-ci
recevront du directeur des manoeuvres un jour d'avance.

Copie des ordres ultörieurs donnes par les divisionnaires eux-
mömes devra etre communiquee chaque soir, avant 8 heures, au
directeur des manoeuvres.

3. Les troupes ont, de part et d'autre, ä se considerer et ä se

comporter comme en etat de guerre, des le 9 septembre, ä S h.
du soir; l'ötat de guerre dure sans interruption jusqu'ä la
cloture des manoeuvres, le 12 septembre; les avant-postes places
aussilöt apres la manoeuvre, le 9 septembre, de meme que le 10

et le 11, devronl l'etre en consöquence.
h. Pendant la duree des manoeuvres, les troupes de la division

de TEst (VlIIe) portent comme signe distinetif une bände blanche

autour du kepi, les neutres (etat-major directeur, juges de camp
et leurs adjudants et ordonnances, commissaires civils et militaires)

un brassard blanc.
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5. La critique rassemble les officiers des ötats-majors, les
commandants des unites tactiques et les officiers qui ont des ordres a

transmettre.
6. L'ötat-major suivant est attribue au directeur des manoeuvres

et premier juge de camp :

Chef d'ötat-major : Colonel d'ölat-major Alex. Schweizer.
2e officier d'etat-maj. genöral : Cap. d'etat-maj. Arth. Hoffmann.
1er adjudant: Capilaine d'infanterie A. Stähelin.
2° adjudant : 1er lieutenant d'infanterie R. Keller.
Quartier-maitre : 1er lieutenant d'administration J. Höchner.
Secretaire d'etat-major: Adjudant-sous-officier Naef.

Sont en outre adjoints ä la direction des manoeuvres une section
de guides de la compagnie 12 et 2 velocipödistes.

Ont ete designes par le departement militaire fedöral comme
juges de camp et leurs adjudants :

JUGES DE CAMP : ADJUDANTS :

Col.Rudolf,instrucleur-chefd'infant. Major d'infant. Bertschinger.
Coi.-brigad. Bischoff, commandant la Major d'infanterie Fisch.

IX0 brigade d'infanterie.
Col. Schumacher, instrueteur d'artil- Major d'artillerie Müller.

lerie de lre classe.
Col. Keller, de Tötat-major gönerai. Maj. d'etat-maj. Alarkwalder.

7. Ont ötö invites par le departement militaire federal ä assister

aux manoeuvres:
Gönerai Herzog, chef d'arme de Tartillerie.
Col.-divis. Feiss, » de Tinfanterie.
Colonel Zehnder, » de la cavalerie.
Colonel Lochmann, » du genie.

8. Ont etö charges par le bureau d'ötat-major de suivre les

manceuvres comme section historique de Tötat-major gönerai:
Colonel d'ötat-major Walther.
Lieut.-col. » Wasmer.
Major » Meyer.
Capitaine > de Pury.

Tous les renseignements dösirös devront ötre fournis ä ces
officiers.

9. Conformement aux exigences du reglement d'administration,
le deparlement militaire federal a designe comme commissaires
de campagne:

Pour le territoire du canton de Berne : lieut.-colonel Mägli,
Wietlisbach;
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Pour le territoire du canton de Lucerne : forestier-chef Fel-
ber, ä Herisau.

10. Ont ötö dösignös comme commissaires civils pour les
manoeuvres de division :

Par le gouvernement bernois : le conseiller d'Etat et chef du
departement militaire Gobat, ä Berne;

Par le gouvernement lucernois: le conseiller d'Etat Fellmann,
ä Lucerne.

11. Le port de l'uniforme est interdit aux officiers suisses qui
voudraient suivre les manceuvres sans etre en service.

Sur demande öcrile ou personnelle, le directeur des manceuvres
peut, ainsi que les deux divisionnaires, delivrer des cartes de

legitimation, donnant l'autorisation de suivre les troupes aux
manoeuvres et aux bivouacs et d'assister ä la critique.

12. Le quartier general du directeur des manceuvres est fixe
pour toute leur duröe ä Willisau (hötel Mohren).

Zurich, le 20 aoüt 1888. Le directeur des manceuvres :

(Sig.) H. Bleuler, colonel.

Ordre general pour le rassemblement de troupes de la IV0 division.

A. COURS PREPARATOIRE.

I. Commandement.

Le commandement du cours pröparatoire pour Tinfanterie
revient au divisionnaire, tandis que celui des cours preparatoires
pour les armes speciales reste aux chefs des corps interesses.

Tout ce qui a rapport au cours de Tinfanterie sera ordonne par
la circulaire pour 1888 du chef d'arme de Tinfanterie, aussi

longtemps que les dispositions speciales de cet ordre pour le
rassemblement de troupes n'entrent pas en consideration.

Les pionniers d'infanterie seront dirigös principalement sur
Aarwangen.

Pendant le cours preparatoire, on les rassemblera par
regiment pour des travaux d'exercices sous le commandement de

l'ingönieur de division. Pour les manoeuvres de campagne, ils
seront rendus ä leurs corps, feront l'ordinaire par rögiment et

seront entretenus par le premier bataillon du regiment.



II. Entree au service. Places d'armes.

CO
CO
ZT.

Corps.

Etat-major do division.

Compagnies cie guides 4 ot 10.

Etat-major de la brigade d'i nfantorie VII.
(Commandant, off. d'et.-maj. gen., adjud.)

Autres membres de retat-major.
Etat-major du regiment d'infanterie 13.

Bataillon 37.

38.

» 39.

Etat-major du rögiment d'infanterie 14.

Bataillon 40.

» 41.

42.

Etat-major de la brigado d'infanterie VIII.
(Commandant, off. d'et.-maj. gen., adjud.)

Autres membres de l'etat-major.
Etat-major du rögiment d'infanterie 15.

Bataillon 43.

44.

45.

itree au service. Place d'armes. Ent ree en ligi

20 aout, 10 b. Langentbai.
3 sept., * ¦ 5 iseptembre

27 aoüt. » *

28 » • *

28 » » Herzogenbucbsee.
28 » * 8 »

28 » » 8 »

28 • » B 8 >

28 • Lang'ontbal. 8 »

28 » » • 8 ¦

28 » % 8 «

28 » 8 1

27 » Zotingen.

28 > a

28 Dagmersellen.
28 » t Dagmersellen, 8 *

28 » \ Langnau et 8 •

28 » Iteiden. 8 *

a
w
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¦~.
>
3
M

Cfl

a
V
cn
W



Corps.

Etat-major du regiment d'infanterie 16.

Bataillon 46.

47.

» 48.

Bataillon do carabiniers n° 4.

Pionniers d'infanterie.
Begiment d'infanterie de landwehr n° 10.

Rögiment de dragons n° 4.

Etat-major de la brigado d'artillerie n° IV.
Etat-major du regiment d'artillerio I.

Batterie 19.

20.

Rögimont d'artillerie II Batterie 21.

» 22.

Begiment d'artillerie III Batterie 23.

24.

Parc de division IV.
Genie bataillon IV

et bataillon du train I detachement.
Bataillon du train II »

Hommes.
Compagnie d'administration IV.
Train de ligne.

Entree au service. Place d'armes. Entree <en ligne.
28 aout. Zofingen.
28 » par train. B 8;septembre.
28 » « B 8 *

28 » » » s a

28 » Pfaffnau. 8 B

28 » Aarwangen. 6 sept Le soir a leurs regiments.
Herzogenbuchsee. 9 » s

3 sept. Bipp et environs. 9 D'apres l'ordre de dislocation.
d

25 aoüt. Thun. 6 • Par train Langenthai.

26 » • <; • Berne par train Langentbai. >

26 » > 1

6 * Par train Burgdorf et marche

Aarwangen.

3
R

c

26 » * 1"
» Par train Langenthai ot mar¬

che Aarburg.
•1:
Pd

29 » Bern. 9 * Seeborg.
28 »

30 »

29 »

1er sept.
26 aoüt.

28 »

Wangen.

Aarau.

Langenthai.

9 » D'apres l'ordre de dislocation.

8 Sur Murgenthal.

5
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III. Train de ligne.

Les cantons de Berne, Lucerne, Obwald, Nidwald, Zoug et

Argovie equipent les corps mis sur pied avec les fourgons prescrits

et les attelages, savoir: 1 demi-caisson, 1 fourgon ä bagages
et 2 d'approvisionnement, et pour les bataillons 37, 40, 43 et 46,
ainsi que pour le bataillon de carabiniers, ä chacun un fourgon.
Le train de ligne doit joindre son corps au cours preparaloire.
Les fourgons d'ölat-major seront envoyes le 27 aoüt de Lucerne
aux quartiers-generaux oü les appointös et soldats du train se

trouveronl aussi d'apres Tordre des cantons.

IV. Service sanitaire.

L'ötat-major du lazareth de campagne IV et les ambulances
nos 16 ä 19, le personnel sanitaire des bataillons 37 ä 48 et du
bataillon de carabiniers 4, ä l'exception des mödecins de bataillon

et des quatre plus jeunes infirmiers de chaque bataillon,
entrent ä Aarau au cours pröparatoire.

Le traitement des hommes et chevaux malades dans les corps
qui n'ont pas un personnel medical particulier revient aux
mödecins ou veterinaires Ies plus rapprochös. En cas d'urgence, on
peut s'adresser aux mödecins et veterinaires civils.

L'evacuation des malades aura lieu, pendant le cours pröparatoire

de Tinfanterie, sur les höpitaux de Langenthai, Herzogenbuchsee,

Ölten et Aarau; quant aux chevaux malades, sur l'institut

de traitement. Pour les cours pröparatoires des armes speciales
on designe des höpitaux et lieux de traitement speciaux.

Si les bains pour Ia troupe offrent le moindre danger, un
bateau de sauvetage, monte par deux bons rameurs, sera toujours
tenu pret pour eviter autant que possible les accidents.

Des instructions mödicales plus completes seront donnees par
le medecin de division.

V. Solde et rapports.

La solde sera payee le 31 aoüt et le 10 septembre.
Outre les rapports journaliers, les rapports ä remettre sont les

suivants : Rapport sur l'effectif d'entree au 28 aoüt pour
Tinfanterie et rapport sur l'effectif le 31 aoüt et le 10 septembre.

VI. Entretien et ordinaire.

Pendant lout le cours preparatoire, toutes les troupes seront
entretenues par la compagnie d'administralion, sauf le regiment
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d'infanterie n° IS et le bataillon de carabiniers 4, entretenus par
des fournisseurs.

Les compagnies de guides 4 et 10, des leur entree au service,
participent ä l'entretien par la compagnie d'administration.

Les officiers recoivenl en argent, jusqu'au 10 septembre, la
valeur de leur ration du soir; ils ont le diner en commun par
bataillon.

La Confederation paye une surtaxe journaliere de 10 cent. par
homme pour bois, sei et lögumes. Les commandants de bataillon
designent les mises d'ordinaire pour complöter, entretenir et ap-
proprier les öquipements et Tarmement et pour remplacerles
objets endommagös, ä la condition d'en informer prealablement le
commandant de la division. Le foin et l'avoine sont livres sur
ordre spöcial du commissaire des guerres de la division.

Pour assurer l'entretien et l'entreprise des cantonnements, les

quartiers-maitres de regiment et celui du bataillon de carabiniers
se rassembleront k LaDgenthal des le 20 aoüt pour se prösenter
au commissaire des guerres de la division et, aprös avoir recu ses

ordres, se rendront, le 27 au soir, dans les cantonnements de
leurs corps.

Les quartiers-maitres et les fourriers de fusiliers entrent avec
leurs bataillons aux lieux de rassemblement et aux cantonnements.

VII. Justice militaire.

M. Stooss, capitaine judiciaire, auditeur de la VII0 brigade, est

charge de l'organisation de la justice militaire.

VIII. Service postal.

Pendant Ie cours preparatoire, la poste est ä la Charge des

bureaux de bataillon qui se feront attribuer un soldat aple ä ce
Service pour le transport des colis postaux partants et la distribution
de ceux qui arrivent. La direction des postes de l'arrondissement
entreprend le transport des colis postaux jusqu'aux bureaux de

bataillon.
Pour le service postal, en ce qui concerne les objets de valeur,

les bureaux auront ä faire remettre les envois d'argent et les colis
necessitant une inscription (paquets au-dessus de 2 kg., lettres
chargöes, groupes et mandats postaux) aux destinataires separement,

de facon que ceux-ci soient informes de la reeeption d'un
envoi par un avis du bureau d'arrivöe, coneu dans la forme d'une



400 REVUE MILITAIRE SUISSE

lettre ordinaire; l'envoi sera alors remis au destinataire lui-
möme, sur presentation de son livret de service,

B. Exercice de campagne de la division.

I. Dispositions generales, programme et repartition du temps.

Vendredi et samedi, 7 et 8 septembre : manceuvres des deux
brigades Tune contre l'autre.

Samedi 8 et eventuellement le 9 septembre: concentration de
la division.

Dimanche 9 septembre: repos.
Lundi ä mercredi, 10, II et 12 septembre : manoeuvres de

division.
Jeudi 13 septembre : inspection.
Vendredi 14 septembre : licenciement (voir tableau).

II. Adversaire.

l'l sera represente par les troupes de !a VIHe division aussi en
cours de repetition, plus le regiment d'infanterie de landwehr 19

pour deux des jours de manoeuvres.

III. Commandement.

Des le commencement des manoeuvres de brigade, toutes les

troupes sont sous le commandement du divisionnaire. Pendant
les manceuvres de brigade contre brigade, le divisionnaire
fonctionne comme directeur.

Les manoeuvres de la IVe division contre la VIII0 seront dirigees

par M. le colonel-divisionnaire Vögeli.

IV. Rapports et ordres.

Outre les rapports quotidiens, les rapports periodiques suivants
devront etre faits:

1. Rapport d'effectif le 10 septembre et le dernier jour de
Service, ainsi qu'un rapport d'effectif de sortie.

2. Rapport sanitaire et veterinaire le 10 septembre et le dernier

jour de service.
3. Rapport de police, de meme.
4. Rapport de munitions et de materiel le dernier jour de

Service.

Enfin eventuellement apres chaque manceuvre: Rapport de-

combat, etat des munitions et du materiel.
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Chaque jour, apres la fin de la manceuvre, a lieu, au quartier-
general de division, Ie rapport general oü tous les chefs de corps
relevant directement du divisionnaire assistent ou se font reprö-
senter par des officiers charges de recevoir les ordres.

Aussilöt apres la fin de la manceuvre, la nouvelle dislocation
doit etre faite et les troupes renvoyöes dans leurs cantonnements.

V. Solde, nourrilure, entretien.

La solde sera payöe le 10 septembre et le dernier jour de
Service.

La ration reglementaire est de 750 grammes de pain, 320 grammes

de viande, plus le supplöment de 10 Centimes par homme,
fourni par la Confödöration, pour le bois, le sei et le legume, et
Ie supplöment.. non encore fixe, aecorde par les chefs de corps-
avec le consentement du divisionnaire.

Les troupes et les officiers de troupes seront nourris des le
10 septembre au matin par la compagnie d'administration, et cela
de la fagon suivante :

a) le matin, avant le depart: döjeüner;
bj Taprös-midi, apres la rentree aux cantonnements: repas

principal consistant en soupe, viande et legume.
Pendant les trois jours des manceuvres de division, il y aura

un supplöment consistant en 80 grammes de fromage du pays,
delivre le matin avant le depart et en V« litre de vin, distribue
le soir apres le repas.

Le jour d'entree au service, la ration sera livree en nature. La
ration ötant comptee de midi ä midi, il y aura lieu, pour le jour
d'entree et celui de sorlie, de payer aux hommes la valeur d'une
demi-ration.

Les chevaux recevront 5 kg. d'avoine et 6 kg. de foin par jour.
L'avoine est livree par la compagnie d'administration, le foin

au comptant par les communes.
Les voitures de corps iront prendre les vivres chaque matin,

aux endroits designes ä cet effet.
Pendant le rassemnlement, les troupes sont cantonnöes; leurs

droits et les obligations des communes sont regis par les

paragraphes 206, 207 et i!5 ä 220 du reglement d'administration.

VI. Emploi du train de division.

Train de combat, 1er echelon: demi-caissons et fourgons
d'infanterie, reserves de batterie, fourgons de pionniers et partie du.
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lazareth de campagne; 2° echelon: parc de division, partie du
lazaret de campagne et train du genie.

Train de bagages et d'approvisionnements, 1« echelon : fourgons

ä bagages et ä vivres, y compris les vivres supplementaires
et les couvertures; 2e echelon : train d'administration.

Pour la garde des voitures, chaque bataillon donnera un homme
pour les fourgons ä vivres et un pour le reste de la möme
colonne.

II est interdit aux militaires, ä l'exception des conducteurs, de

prendre place sur les voitures du train. Le chef du bataillon du
irain en a la surveillance.

VII. Munitions.

Les troupes recevront les munitions suivantes, dans les Caissons

:

1. Infanterie 100, landwehr 40 cartouches ä blanc par homme
portant fusil.

2. Dragons 50 cartouches ä blanc par homme portant fusil.
3. Troupes du gönie 40 cartouches ä blaue par homme portant

fusil, plus 10 °/o de munilions de röserve.
4. Artillerie 500 cartouches ä blanc par balterie et 20 V» de

munitions de reserve.

VIII. Domestiques d'officiers.

Les domestiques d'officiers portent le brassard rouge; ils soüt
soumis ä la loi mililaire.

Les bagages d'officiers ne doivent pas döpasser le poids prescrit.

IX. Degäts aux cultures.

Les dögäls occasionnös par les troupes sonl evalues par les
commissaires civils et militaires donl les noms seront donnes plus
tard et qui, comme neutres, portent le brassard blanc.

X. Industiiels.

La police cantonale n'autonsera ä exercer leur metier sur les

places d'armes, dans les cantonnements, etc., que les aubergistes,
negociants, etc., qui auront rempli les exigences prevues par
la loi.

Les chefs de corps veilleront ä la bonne qualite de la nourriture

et des boissons et renverront les vendeurs qui enfreindraient
les ordonnances ä ce sujet ou qui se conduiraient mal.
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Pour ce qui concerne les rapports de ces industriels avec les
soldats, ils sont places sous la loi militaire, ce qui doit etre porte
ä leur connaissance.

XL Rapports et comptabilite.

Aussitöt apres l'organisation du corps, le tableau des hommes
qui ne se sont pas presentes sera remis aux autorites cantonales;

Apres la fin des cours preparatoires, les chefs de bataillon
livreront aux commandants de regiment :

1. Un rapport d'öcole suivant formulaire;
2. Les listes de qualification selon l'ordonnance du 24 avril 1883;
3. Les tableaux de tir, comme annexe du rapport d'ecole;
4. Le rapport de munilions;
5. Les rapporls de combat;
6. L'indication des hommes en retard pour le service.

Apres le rassemblement de troupes :

7. Les listes de propositions pour Töcole d'aspirants seront ex¬

pödiöes direclement au chef d'arme de Tinfanterie.
Les commandants de regiment adressent leurs rapports, accompagnös

de ceux des bataillons, aux brigadiers et ceux-ci au
divisionnaire.

Rylcen, juillet 1888.

Le commandant de la IVe division d'armee:

(Sig.) A. Kunzli, colonel-divisionnaire.

ETAT DES TRAINS

Corps. Effeetif. Yoitnres. Chevaux Cheran de seile

de trait de la Confederation.

1. Etats-majors.
Etat-maj. de div. 2 fourgons 2 4
2 et.-maj. brig. inf. 2 » 2 4 2 pr lieut. du train
1 » » art. 1 » 1 2
4 » reg. inf. 4 » 4 8 4 p>'4 s.-off. »

9 fourgons 9 18 6

2. Infanterie.
13 bataillons 13 demi-caissons 13 26

5 fourgons 5 15
13 voit. ä bag. 13 20
26 voit. ä viv. 20 52

57 119
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3. Cavalerie
3 escadrons 3 forg. de camp

et cuis. roul. 3

3 voit. ä viv. 3

6

4. Artillerie

6

6

42

6 batteries 36 pieces 36
36 caissons 36

6 voit. equip.
de batteries 6

6 forg. de batt. 0

6 fourgons 6

246
4M

24
24
12

12 voit. h vivres 12 24 120 pr offic, s. -offic.
6 cuis. roul. 6 et soldats.

108 444 120
2 colonnes de parc 6 pieces 6

6 caissons d'art. 6
2 voit. de parc 2

2 forges de parc 2
2 fourgons 2
1 voit. d'artific. 1

•1 voit. d'outils
p1' fortilicat. 1

4 voit. pr pion. 4
13 demi-cais. inf. 13

1 demi-cais. cav. 1

24
12

8
4
4
4

4
46
26
2

2 voit. ä vivres 2 4 40 pr offic, s. -offic,
40 424 et soldats.

1 fourg. postal 1 2

41 426 40

5. Genie.

Etat-major 1 fourg. ä bag. 1 2

Compagnie de sap. 1 fourg. desap. 2

1 voit. ä vivres 1

8
•2

Comp, de ponton. 1 forg. de camp. 4

6 voit. ä poulie 6
3 voit. ä cheval. 3
1 fourg. d'equip. 1

1 voit. ä vivres 4

4
24
12

4
2

Comp, de pion. 4 voit.-Station 4

4 fourg. ä cables 4

2 fourgons ä fils 2

4
4
8

1 voit. ä vivres 4 2 12 p^ offic. et
du train.

s.-off.

24 76 12
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6. Lazaret de campagne.
4 ambulances

(46, 47, 48 et 49) 4 fourgons 4 46
4 voit. ä blesses 4 8
4 voit. ä vivres 4 8 5 (pr lieutenant et

2 s.-officiers).
2 cuis. roul. 2 2

"44 34 5

7. Administration.
8 voit. äustens.
4 forg.de camp. 1)

20 voit. ä vivres 20 40 45 (offic. et s.-offic.
40en res. du bat. du train).

13 voit. ä couv. 43 26

en Station ä Langenthai.

42 76 15

Recapitulation.
1. Etat-major 9 18 6

2. Infanterie 57 449
3. Cavalerie 6 42
4. Batt. d'artill erie 108 444 120

Col. de parc 40 121 40

Fourgon postal 4 2

5. Genie 24 76 12
6. Lazareth 44 34 5

7. Administration 42 76 15

298 905 498
Fournis comme suit :

Chevaui de trait. Chevaux de seile. Totaux.

par Tartillerie pour
les batteries 420 420 540
le parc de division
42 voit. ä vivres de batt. 24 -192
le fourg. d'et.-maj. d'art.
le fourgon postal

par le train de ligne
Infanterie
Cavalerie

par le bataillon du train
Etat-major
Lazareth de campagne 34 5f 240
Genie
Administration

Total

420 120
424 401

24
2

2 572

449 \

42 431

16

34
1

76 12(
76 15]

202 38

905 198
chev. de trait ehev. de seile

Total general

431

HOC



Tableau pour lc retour, le licenciement el la remise du maleriel et des chevaux.

Corps. Dislocation le 13 sept. au soir, Retour le 11 sept.

Etat-major de division IV
Compagnies de guides 4 ct 40

Etat-maj. de brigade infant
» du regiment

Bataillon
»

»

Etat-major du regiment
Balaillon

»

»

Etat-maj. de brigade infant. VIII
» du regiment

Balaillon
»

»

Etat-major du regiment

Willisau

Jour du lieeneieineiil,

15 sept. Willisau

Remise

du materiel. des elieiaux.

10 » — 14 ii »

/Il » — 1 1 n

13 llulwyl — 14 »

37 ii marche sur Herzogtnkchsce 14 » Herzogenbuchsee
38 Gross-Dielwyl » » Langenthai 44 » Langenthai
39 I tuttwyl — 14 » Huttwyl
14 Willisau — 44 » Willisau
40 Wohlhusen par tr. sur Langnau 44 p) Langnau
41 Menznau marche sur Wohlhusen 44 0 Wohlbusen
42 Willisau — 14 » Willisau
III » — 44 »

45 » — 44 » »

43 Alberswyl marche sur Sursee 14 » Sursee
44 Münster — 4 i » Munster
45 Buswyl marche sur Lucerne 14 » Lucerne
46 Lucerne — li » Willisau

8
<
G
H

-
M

in
G
TT
cn
¦y.



Hataillon
»

16

17

48

Bataillon de carabiniers

Begiment de dragons
Etat-maj. de brig. d'artiller
Begiment 1, balterie

Lucerne
tr. dep. Wohl

husen

p1' Ir. sur Muri via Rolhkreuz 44

par bat. et train sur
Stans-Sarnen

par traiu sur Zug

Nebikon-Altishofen —
Langenlhal par Ilulhvji

Willisau —

Begiment 2,

Begiment 3,

e IV
49) Berne
qq! tr. dep. Kebikon

21. Berne

Ir, dep. Wehlhuseti

22 lr. dep. Wohlhusen

hommes et materiel
;'i Lucerne

23

Parc de division
Bataillon du genie
Bataillon du train, 1"' subeliv.

» 2" »

Lazareth de campagne
Compagnie cTadmhhstration

24)
4
1

4

4

Schöftland marche sur Aarau

14

11

li
44

li
44

44

44

l'i

14

Buswyl
Zofingen

»

Langenlhal
Lucerne

Langenthai

train pour AVangen
» » »

marche sur Lucerne 15

44

44

44

44

14

i>

»

»

»

»

"0

Muri

Stans et Sarnen.

Zug

Nebikon

Langcnthal
Willisau
Berne Herne

ii ii

ii »

Lucerne

Aarau

Lucerne
Wangen

»

Lucerne

Lucerne

Aarau

Lucerne
Wangen

ii

»

Lucerne

Berne
»

»

5J

G

i-3

>
3-

Langenlhal Langenthai

Aarau

Lucerne
Wangen

»

Langcnthal
n

ii T>-
O
-1
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Direction des manceuvres,

ORDRE N° 2.

Les officiers etrangers donl Ies noms suivent assisteront aux
manoeuvres des IV* et VIII8 divisions :

France: le colonel Arvers, chef du 2e bureau d'infanterie au
minislere de la guerre.

Le commandant d'Heilly, attache militaire ä l'ambassade
francaise.

Allemagne: le major d'etat-major von Weise, attache militaire
a l'ambassade imperiale allemande.

Russie : le colonel d'etat-major de Berteis, attache militaire a
l'ambassade imperiale russe.

Le major d'etat-major Girod est commande pour aecompagner
Ies officiers etrangers, qui devront etre regus partout avec
provenance.

Willisau, 8 septembre 1888. Le directeur des manceuvres,

(Sig.) H. Bleuler, colonel.

ORDRE N° 3.

Inspection du \ 3 septembre 1888.

(Voir le croquis annexe ä ee numero.)

1. Le chef du departement militaire suisse, M. le colonel
Hertenstein, president de ia Confederation, passera Tinspection des

deux divisions jeudi 13 septembre, sur la plaine entre Ettiswyl
et Alberswyl.

Les troupes prendront pour Tinspection les positions indiquees
par le croquis n° 1 (chaque division en quatre echelons, la IVe

division ä droite) et s'y tiendront pretes ä 8 h. 3/4 du matin.
Pour aborder le champ d'inspection, Ies troupes de la lVe

division utiliseront les routes venant de Willisau, Zell et Schoetz,
les troupes de la VIIIe division les routes de Sursee et Gross-

vvangen.
L'inspection commencera ä 9 heures.
2. Les troupes se presenteront ä Tinspection eompletement

equipees, avec leurs voitures.
Ne prendront pas part ä Tinspection :

a) les compagnies d'administration et leurs voitures;
b] les voitures ä bagages et ä vivres des differents corps, ainsi

que les fourgons des etats-majors.
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3. L'infanlerie de chaque division se place, la lrc brigade en

front, la 2° en seconde ligne; le bataillon de carabiniers ä la droite
de la 1IC brigade.

Les bataillons sont en colonne double, les compagnies formees
en coionnes par peioton sur la droite. Les pelotons de chaque
bataillon doivenl avoir le meme nombre de files.

I. Peloton _ I. Peloton

111. Comp. IL II.

I.

IV. Comp, j
" II. II.

i I. Comp.

j IL Comp.

Les intervalles de bataillon ä balaillon sont de 10 ra., de
regiment ä regiment 20 m.,*de division ä division 100 m.

A Taile droite de chaque bataillon se placent: le commandant
de bataillon avec son etat-major derriere iui. (Dans les bataillons
de carabiniers, ia musique du bataillon ä droite du commandant.)

A Taile droite de chaque regiment: les pionniers reunis, en

ligne, l'officier de pionniers ä Taile droite, puis le commandant
de regiment, devanl son etat-major. Au-delä, les musiques reunies

des trois bataillons.
A Taile droite de chaque brigade : le commandant de brigade,

devanl son etat-major.
A Taile droite de chaque division, au 1er echelon : l'etat-major

du commandant de division, et plus ä droite les guides.
Les officiers devant le front de leur detachement se tiennent ä

deux pas en avant.

10 ra. 10 m.
e 5 e Pion- Musi-

niers que

S.S S.S .5,2 .1,3 =•§ Bataillon
at rz «'S öS oä g cs ö ,ngrf g ö £3 Q .3 S.^D a0
«i ö j.% ^ rt ^.^ JJ, r earabiiiiers.
rt.2 ö ^ e f=, ö i- h —

S.2 K,2 £.2 H» W.§

4. Les armes speciales se placent dans l'espace indique par le

croquis, conformement aux prescriptions de leurs reglements et

aux ordonnances des divisionnaires.
o. La marche du drapeau n'est jouee, pendant que l'inspecteur

s'approche et passe devant le front des deux premiers echelons
de chaque division, que par ia musique du regiment de droite;

23
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quand il passe devant les echelons 111 et IV les musiques et
tambours des differents corps la jouent successivement; pendant que
l'inspecteur passe devant le front, aucune aulre musique ne doit
se faire entendre que celle de l'echelon et de la division oü se

trouve l'inspecteur.
6. Apres que l'inspecteur a passe devant le front des differents

echelons des deux divisions, les troupes prennent position pour
le defile, au nord de la route Ettiswyl-Alberswyl, d'apres croquis
n° 1.

Pour cela les bataillons d'infanterie se placent sur le flanc
gauche, font par demi-bataillon « colonne ä droite, guide ä

droite » et s'arretent aussitöt que le changement de direction est
effectue.

Alors les colonnes de pelolon serrent sur le second rang ä 3 m.
de distance, puis toutes les brigades marchent Taile gauche et le

second rang en avant sur la position indiquee par le croquis
no 2; le bataillon de carabiniers de chaque division, suivi des

guides, se Joint a ia lre brigade (ia tete du 4e bataillon de

carabiniers atteint la route Ettiswyl-Alberswyl).
Pour le passage de la Roth, la XV0 brigade ulilise le pont I, la

XVIe brigade le ponl II.
Les armes speciales et Irains de la IV division, dans leur marche

en arriere vers la position indiquee par le croquis, modifient
des Tabord leur direction ä Test, ceux de la VIII6 ä l'ouest.

Le defile se fait dans Tordre suivant, la IVe division precedant
la VIII6:

les guides, au pas;
le divisionnaire et son etat-major;
Tinfanterie, au pas;
les dragons, au pas;
le bataillon du genie, au pas (manque ä la VHP division);
le train de combat de la division (commande par le chef de

bataillon du Irain), au pas;
le parc de division, au pas (manque ä la VIII8 division);
le lazaret de campagne, au pas;
Tartillerie, au trot.
Pour lermiuer, les deux regiments de cavalerie, reunis, defilent

une seconde fois, au trot.
Aussilöt que les armes speciales et les trains de la IV" division

ont passe, les armes speciales et trains de la VIII0 s'avancent ä

Test pour les remplacer et au defile suivent comme eux leur
infanterie.
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Les guides precedent de 50 m. le divisionnaire; le bataillon de

carabiniers le suit ä 30 m.
Les bataillons de chaque regiment se suivent ä 20 m. d'intervalle.

Les regiments, le bataillon du genie, le train de combat, le

parc de division, le lazaret de campagne sont espaces de 40 m.,
les brigades de 80 m., les divisions de 200 m.

L'artillerie laisse le lazaret de campagne gagner 300 m. et ne

prend le trot que quand il a passe devant l'inspecteur.
Les pionniers d'infanterie defilent en ligne a 10 m. devant le

premier bataillon de chaque regiment; le commandant de
regiment ä 5 m., les musiques reunies ä 20 m. devant les pionniers.

Les bataillons d'infanterie defilent en colonne de peloton
serree; ä cet effet, les pelotons, en quittant leurs positions pour le

defile, prennent l'intervalle normal de 8 m. (10 pas).

.£,5

¦

i

1

I

D C

10 m. £
9 ——3

i °°

1

•

1

i

•

1

• jjfl

o m.
e—ag

Musique
S

'¦- -'

o -

La cavalerie defile en colonne par pelotons, Tartillerie en
colonne par batteries; les troupes du genie, le train de combat, le

parc de division et les troupes sanitaires defilent avec leurs
voitures en colonnes de divisions d'au plus six voitures de front, ä

intervalles fermes.
8. Les divisionnaires seuls saluent l'inspecteur; chacun d'eux

se tient ä la droite de l'inspecteur jusqu'ä la fin du defile de sa

division.
9. Les musiques du bataillon de carabiniers et du premier

regiment de Ia lVe division se placent dejä avant le commencement
du defile en face de l'inspecteur. Elles jouent pendant le defile
de leurs corps de troupe; aussitöt que ceux-ci ont passe, les
tambours du premier regiment comraencent ä battre; ils restent en

place, tandis que la musique suit le regiment.au pas, et battent

jusqu'ä ce que la musique du regiment suivant qui airivee ä la

hauteur de l'inspecteur, se detourne, ait pris place en face de lui
et commence son jeu. Les tambours suivent alors leur regiment
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au pas; il en sera de meme pour tous les regiments d'infanlerie
qui suivront; la musique du 16° regiment seule reste en place
jusqu'ä ce que le lazaret de campagne ait passe et se Joint ä lui.

Les tambours du genie se placent en face de l'inspecteur, battent

pendant que leur bataillon defile, puis le rejoignent, apres
quoi la musique du 16e regiment, qui est restee derriere eux, re-
commence ä jouer.

La musique des carabiniers et celle du 1er regiment de la VIII0
division precedent leurs corps de Iroupe et ne se detourneni
qu'en arrivant vers l'inspecteur. Apres le defile du 1er regiment,
tout ira comme pour la IV° division.

10. Apres que les differents corps de troupe ont depasse
l'inspecteur, ils continuent de marcher ä la meme allure environ
150 m., puis fonl 50 m. au pas de course.

11. Le lo° regimenl d'infanterie se dirige, apres le defile, sur
Alberswyl, d'oü les bataillons 44 et 4b ne se rendent ä leurs
cantonnements qu'apres le depart des troupes de la VIIIe division.

Le regiment d'artillerie 3/IV et le parc de division appuyent
au sud de la route Eltiswyl-Huttwyl, pres du carrefour de Willisau,

el attendent le depart des Iroupes de la VHP division pour
gagner leurs cantonnements ä Schöftland (par Sursee) et Ruswyl.

Aussitöt apres le defile, les aulres troupes de la IVe division
prennent les routes d'Huttwyl, Willisau et Alberswyl-Nebikon,
les troupes de la VHP division les routes de Sursee et Ruswyl,
conformement aux dispositions de chaque division pour le retour
et le licenciement.

Le second officier d'elat-major general de chaque division
reste sur place jusqu'au depart de sa division pour parer aux
encombrements öventuels.

12. D'apres des indications speciales, des detachements de la
4e compagnie de sapeurs s'emploieront dans l'apres-midi du 12

septembre ä etablir les ponts de colonne sur la Roth, et se
tiendront ä ta disposition du second oflicier d'etat-major general de

la direction des manceuvres, le capitaine Hoffmann, pour marquer

les emplacements pour l'inspeclion.
Auront en outre ä s'annoncer, le 13 septembre, ä 7 h. 3/4 du

matin, au capitaine Hoffmann, au carrefour des routes Eltiswyl-
Huttwyl et Ettiswyl-Willisau pour la reeeption des ordres :

a) le second officier d'etat-major de chaque division, les
adjudants de regiment de toutes armes, les adjudants des bataillons
du train et du genie, du parc de division el du lazaret de

campagne;
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b) la compagnie de guides n° 12, ä l'exception du detachement
laisse au directeur. Celte compagnie a ä maintenir Tordre sur la
plaine pendant Tinspection.

Zurich, b septembre 1888. Le directeur des manceuvres:

(Sig.) li. Bleuler, colonel.

(A suivre.]

Reglement francais sur les exercices et les manoeuvres
de l'infanterie

mis en essai par decision ministerielle du 3 mai I8S8.

Ce nouveau reglement, elabore par une commission speciale
presidee par le general Fevrier, est actuellement ä l'essai dans

quelques corps de Tarmee frangaise. Jusqu'ici les titres I Bases de

l'instruction, II Ecole du soldat, III Ecole de compagnie ont seuls
ete publies.

Le titre II, outre l'Ecole du soldat, comprend, comme appendice,

le demontage, remontage et entretien du fusil modele 1886.
Ce reglement qui deviendra sans doute definitif dans peu de

temps, constitue un progres marque sur le reglement actuellement

en vigueur. Les modifications qu'il prevoit sont necessitees

par l'introduction du nouveau fusil ä repetition de pelil calibre
(fusil Lebel) dont la plupart des corps d'armee sont actuellement
pourvus.

Les divers genres de feu sont traites dans le titre II, Ecole du
soldat. Ce sont: le feu ä volonte, le feu de salve, le feu rapide en

chargeant coup par coup et les memes feux en se servant de la

repetition, enfin un nouveau genre de feu, le feu d'attaque, lequel,
croyons-nous, n'est prevu dans aucun autre reglement sur la
matiere. Le feu d'attaque est execute comme le feu rapide coup
par coup ou ä repetition, mais en marchant et avec la hausse de

400 metres. Ce feu est donne la bai'onnette au canon au commandement

de « feu d'attaque — en avant ».

Une autre caracterislique de ce nouveau reglement, sont les
exercices d'assouplissement qui se font successivement par
escouades (groupes), demi-sections, seclions, pelotons et compagnies.

Ils ont pour but de donner au chef de la subdivision les

moyens de faire executer par les procedes les plus prompis, tous
les mouvements possibles, d'habituer Ies soldats ä se conformer
instantanement ä la volonte de leur chef, et de les preparer ainsi
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